
 

 

OBJET : Demande de maintien de 3 classes à l’école de Brénod à la rentrée 2012 
 
 
le        Février 2012 
 
Monsieur, 
 
Vous avez décidé de fermer une des 3 classes sur l’école de notre commune de Brénod à 
la rentrée 2012. 
 
Cette décision, par le bouleversement considérable qu’elle engendrerait, nous ne 
pouvons, nous parents, élus, habitants et toutes les personnes concernées, l’accepter, et 
ce pour plusieurs raisons : 
  

• Notre  commune se trouve en Zone Rurale à Revitaliser (ZRR) dans laquelle l’Education 
Nationale se doit de prendre en compte dans sa comptabilité des effectifs, les enfants de 
2 ans qui sont inscrits. Précisons que ces derniers sont scolarisés dans notre école 
depuis de nombreuses années. 

 

• Les conséquences immédiates de cette décision de fermeture seraient la dégradation 
des conditions d’apprentissages pour nos enfants, mais aussi du travail de nos 
enseignantes. Elles ne pourraient plus dispenser un enseignement de qualité prenant en 
compte les élèves dans leur individualité. 

 

• Il nous faut préciser qu’une part importante des élèves sont en difficulté et qu’une 
augmentation de l’effectif par classe ne ferait que renforcer le risque d’échec scolaire. 

 

• La dynamique de l’école et les valeurs pédagogiques portées par notre actuelle équipe 
enseignante seraient mises à mal par des changements qui verraient l’arrivée «forcée» 
de nouveaux enseignants moins motivés par un travail en milieu rurale dans des 
conditions d’enseignement aussi difficiles. 

  

• Compte tenu des projets pédagogiques en cours dans lesquels les élèves sont très 
investis, il est essentiel de maintenir la stabilité de l’équipe enseignante en place afin de 
les mener à terme. 

 
Dans l’intérêt du bien être et de l’éducation des enfants qui formeront la société de 
demain, nous vous demandons fermement de revenir sur cette décision. 
 
Nous resterons mobilisés jusqu’à ce que nous ayons l’assurance écrite que nos enfants 
vivrons la scolarité à laquelle ils ont droit. 
 
De nombreuses actions (pétitions, occupation de classes, etc…) ont été mises en place 
par un collectif uni et motivé. Dans un village dont la population et les infrastructures 
(centre de loisir, logements, club sportifs, etc…) sont en constante progression depuis 
plusieurs années, la municipalité, les élus, la presse, les commerçants et la population 
sont tous concernés par cette menace nuisible à l’avenir du village. 
 
Nous comptons vivement sur une prise de conscience rapide de vos services. 
 
Nous vous prions de recevoir, Monsieur, nos sincères salutations. 
 


